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(54) Emballage souple refermable

(57) L'emballage souple (10) comporte un corps
(22) présentant extérieurement au moins une face prin-
cipale (26) formée au moins partiellement par une feuille
souple (12). Il comporte une bande de refermeture (43)
disjointe de ladite feuille souple (12) et un adhésif (44)
réactivable par pression interposé entre la surface ex-

térieure de la feuille souple (12) et la bande de referme-
ture (43), la force d'adhérence de l'adhésif (44) à la sur-
face de la bande de refermeture (43) étant supérieure
à la force d'adhérence de l'adhésif (44) à la surface ex-
térieure de la feuille d'emballage (12), la bande de re-
fermeture (43) et la feuille d'emballage (12) ayant des
caractéristiques structurelles identiques.
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Description

[0001] La présente invention concerne un emballage
souple, du type comportant un corps présentant exté-
rieurement au moins une face principale formée au
moins partiellement par une feuille souple.
[0002] Elle concerne en outre un procédé de fabrica-
tion d'un tel emballage.
[0003] De nombreux produits alimentaires, tels que
des produits pulvérulents comme le café et la farine, ou
des produits en granulés comme les pâtes et le riz sont
conditionnés dans des emballages souples du type pré-
cité. Ces emballages sont formés à partir d'une ou plu-
sieurs feuilles soudées. Ils présentent généralement au
moins une soudure transversale inférieure ménagée à
la base du corps, une soudure transversale supérieure
initialement ménagée à l'extrémité supérieure du corps
et une soudure longitudinale. Afin de prélever les pro-
duits contenus dans l'emballage, la soudure supérieure
est totalement ou partiellement rompue ou bien l'extré-
mité supérieure de l'emballage est totalement ou par-
tiellement détachée. L'emballage ouvert constitue une
poche dont l'accès est possible depuis l'extrémité supé-
rieure qui forme un col délimitant un passage d'accès à
l'intérieur de la poche.
[0004] Après suppression, rupture ou découpe par-
tielle de la soudure transversale supérieure, il est diffi-
cile de maintenir le col refermé afin d'éviter la fuite des
produits restant contenus dans la poche.
[0005] Pour maintenir fermé de tels emballages, il a
été proposé de prévoir une bande adhésive rapportée
sur le corps dont une extrémité est scellée à demeure
sur la face extérieure du corps de l'emballage et dont
l'autre extrémité est adaptée pour être collée sur la face
opposée du corps de l'emballage après que le col a été
replié sur lui-même maintenant ainsi le col comprimé
entre le corps de l'emballage. Une telle bande adhésive
a une nature différente de celle de la feuille et sa mise
en place est délicate.
[0006] On connaît également des lames métalliques
rapportées à l'extrémité du col, ces lames métalliques
comportant de part et d'autre des prolongements défor-
mables plastiquement permettant après que le col a été
enroulé sur lui-même de rabattre les prolongements de
la lame de part et d'autre du col afin de maintenir celui-
ci dans sa position enroulée.
[0007] Les moyens de retenue de la partie enroulée
du col pour permettre une refermeture fiable de l'embal-
lage sont relativement coûteux à mettre en oeuvre puis-
qu'ils nécessitent de rapporter sur l'emballage des élé-
ments extérieurs.
[0008] L'invention a pour but de proposer un embal-
lage souple qui puisse être refermé aisément et dont le
coût de fabrication est réduit.
[0009] A cet effet, l'invention a pour objet un embal-
lage souple tel que défini dans la revendication 1.
[0010] Des modes particuliers de réalisation de l'em-
ballage sont définis dans les revendications dépendan-

tes.
[0011] L'invention a également pour objet un procédé
selon la revendication 8.
[0012] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un embal-
lage selon l'invention, avant ouverture ;

- la figure 2 est une vue en section transversale de
l'emballage de la figure 1, prise suivant le plan π ;

- la figure 3 est une vue en perspective partielle de
l'installation pour la fabrication de l'emballage des
figures précédentes ;

- les figures 4, 5 et 6 sont des vues analogues à celle
de la figure 1 illustrant des stades successifs de la
refermeture de l'emballage ;

- les figures 7 et 8 sont des vues identiques à celle
de la figure 1 de variantes de réalisation de l'embal-
lage selon l'invention ; et

- la figure 9 est une vue analogue à celle de la figure
3 de l'installation pour la fabrication de l'emballage
de la figure 8.

[0013] L'emballage souple 10 représenté sur la figure
1 est destiné par exemple au conditionnement de café
en poudre, ou de tout autre produit pulvérulent ou en
granulés, alimentaires ou non.
[0014] Il comporte une feuille souple 12 repliée sur
elle-même longitudinalement et solidarisée suivant une
soudure longitudinale 14. L'emballage est initialement
fermé à son extrémité inférieure par une soudure trans-
versale 16 et à son extrémité supérieure par une sou-
dure transversale 18.
[0015] Plus précisément, dans le mode de réalisation
représenté, l'emballage souple 10 forme une poche 20
destinée à être ouverte à son extrémité supérieure. La
poche 20 comporte un corps 22 constituant le tronc ver-
tical de la poche, ce tronc étant destiné à contenir les
produits emballés. Le corps 22 est prolongé vers l'ex-
trémité supérieure du corps par un col 24 généralement
dépourvu de produit.
[0016] La poche 20 présente deux faces principales
opposées 26 s'étendant parallèlement l'une à l'autre et
deux faces latérales 28 reliant les faces principales 26
et s'étendant parallèlement l'une à l'autre.
[0017] La soudure longitudinale 14 définit, sur l'une
des faces principales de la poche, deux pans adjacents
26A, 26B. Ces deux pans sont reliés l'un à l'autre suivant
la hauteur de l'emballage par la soudure longitudinale
14.
[0018] A l'extrémité inférieure, le corps est obturé par
un fond 30 obtenu par pliage de la feuille. La soudure
transversale inférieure 16 s'applique contre le fond 30.
[0019] Les faces latérales 28 présentent à leur extré-
mité supérieure suivant la longueur du col 24 un pli in-
térieur formant soufflet permettant le rapprochement
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des deux faces principales 26 dans la région de la sou-
dure transversale supérieure 18.
[0020] Comme illustré sur la figure 2, la soudure lon-
gitudinale 14 est de type chair contre chair, c'est-à-dire
qu'elle est réalisée en accolant l'une contre l'autre des
parties opposées de surfaces de la feuille délimitant l'in-
térieur de l'emballage.
[0021] Selon l'invention, l'emballage incorpore des
moyens permettant la retenue d'une partie enroulée du
col de l'emballage après ouverture initiale afin de per-
mettre une refermeture fiable de celui-ci.
[0022] Ces moyens de retenue d'une partie enroulée
du col comportent une bande de refermeture 43 main-
tenue contre la surface extérieure de la feuille 12 par un
adhésif réactivable par pression 44 également appelé
adhésif repositionnable.
[0023] La bande 43 est retenue suivant le pan 26A.
En variante, elle est retenue contre le pan 26B. Plus gé-
néralement, la bande est retenue contre une face prin-
cipale 26.
[0024] La bande 43 s'étend suivant toute la hauteur
de l'emballage de la soudure supérieure 18 à la soudure
inférieure 16. Elle s'étend parallèlement à la soudure
longitudinale 14.
[0025] En particulier, la bande 43 s'étend au dessus
des cordons soudés 18 et 16. Pour éviter une soudure
de la bande 43 et des cordons 16 et 18, un revêtement
évitant le soudage est interposé entre la bande et la
feuille 12 dans la région des soudures 16, 18. Ce revê-
tement est surtout utile au niveau de la soudure supé-
rieure 18 où la bande doit être ultérieurement décollée.
[0026] La bande 43 est constituée du même matériau
que celui constituant la feuille 12. Ainsi, la feuille 43 a
les mêmes caractéristiques structurelles que la feuille
12, c'est-à-dire que son épaisseur est identique à celle
de la feuille 12 de même que sa composition. En effet,
et comme cela sera détaillé plus loin, la bande 43 et la
feuille 12 sont issues d'une même bande initiale.
[0027] L'adhésif 44 s'étend seulement dans la partie
médiane de la bande 43, en considérant la largeur de
celle-ci. Ainsi, les marges latérales de la bande 43 sont
dépourvues d'adhésif.
[0028] L'adhésif 44 et les surfaces en regard du pan
26A et de la bande 43 sont adaptés afin que l'adhérence
de l'adhésif 44 sur la bande 43 soit supérieure à l'adhé-
rence de l'adhésif 44 sur le pan 26A.
[0029] A cet effet, un revêtement répulsif est avanta-
geusement appliqué sur la face extérieure de la feuille
12 dans la région de la bande 43 pour réduire l'adhé-
rence entre l'adhésif et la feuille. De même, un revête-
ment répulsif est avantageusement disposé sur la face
principale 16 ne comportant pas la soudure longitudina-
le et formant la face sur laquelle est ultérieurement col-
lée la bande 43 après refermeture. Ce revêtement est
disposé à l'emplacement où la bande 43 est recollée.
[0030] L'adhésif repositionnable est constitue par : un
ruban adhésif double face d'application à froid, en
continue ; un hot melt d'application à chaud, pouvant

être interrompu ; ou une enduction d'adhésif à froid,
pouvant être interrompue.
[0031] Pour la fabrication d'un tel emballage, l'instal-
lation illustrée sur la figure 3 est mise en oeuvre.
[0032] Les emballages sont fabriqués en continu à
partir d'une bande initiale 50 conditionnée dans un rou-
leau 52.
[0033] La bande 50 a une largeur supérieure à la lar-
geur de la feuille 12 nécessaire pour la réalisation de
l'emballage.
[0034] La bande 50 circule dans une unité 54 permet-
tant l'application d'un adhésif sur une partie marginale
56 de la bande initiale.
[0035] Le poste 54 comporte un rouleau 58 de dévia-
tion de la bande, d'application et de fixation d'un ruban
adhésif double face 62 sur la partie marginale 56. Ce
ruban adhésif double face 62 issu d'une bobine 64 pla-
cée sur un dérouleur en continu. Le ruban adhésif dou-
ble face constitue un adhésif repositionnable.
[0036] En variante, le dérouleur et le ruban sont rem-
placés par une tête 60 d'enduction à chaud de hot melt
de la partie marginale 56 avec un adhésif repositionna-
ble.
[0037] Suivant encore une variante, la bande en rou-
leau comporte déjà une plage d'adhésif repositionnable.
Cette plage est constituée d'un adhésif à base d'eau qui
est préalablement imprimé lors de l'impression du film.
[0038] En aval du poste 54 est disposé un poste de
découpe 66 propre à séparer en continu la partie mar-
ginale 56 préalablement munie de l'adhésif du reste de
la bande initiale pour former, d'une part, une bande
d'emballage notée 68 et, d'autre part, une bande de re-
fermeture notée 70 sur cette figure.
[0039] Le poste de découpe 66 comporte, par exem-
ple, deux disques tranchants rotatifs 72 engagés au tra-
vers de la bande initiale et animés d'un mouvement de
rotation par un moteur d'entraînement 74.
[0040] En aval du poste de découpe 66 est disposé
un poste 76 de décalage de la bande de refermeture 70
et de mise en contact de celle-ci avec la surface de la
bande d'emballage 68.
[0041] Ce poste 76 comporte, par exemple, un rou-
leau fixe 78 enduit d'un matériau glissant tel que du "Te-
flon" dont l'axe s'étend généralement parallèlement au
plan de la bande d'emballage 68. L'axe du rouleau est
décalé angulairement par rapport à la direction d'avan-
cement de la bande d'emballage 68. Il est disposé tan-
gentiellement au plan de la bande d'emballage 68.
[0042] La bande de refermeture 70 est engagée
autour du rouleau 78, sa face dépourvue d'adhésif étant
en contact avec le rouleau.
[0043] On comprend que l'installation de la figure 3
permet, à partir de la bande initiale, d'obtenir, en sortie
du poste d'encollage 60, une bande initiale dont la partie
marginale 56 est munie d'un adhésif. Cette région mar-
ginale est découpée par le poste 66 et séparée de la
bande d'emballage 68. La bande de refermeture 70 est
ensuite décalée par le rouleau 78 et appliquée contre la
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surface de la bande d'emballage 68 avec sa partie en-
collée appliquée contre la surface 68. La bande de re-
fermeture 70 est disposée à l'écart du bord noté 80 de
la bande d'emballage 68.
[0044] Du fait que la bande 43 est issue de la même
bande initiale que la feuille 12, les bords découpés en
regard de la bande 43 et de la feuille 12 ont des profils
complémentaires.
[0045] La bande d'emballage 68 à laquelle est solida-
risée la bande de refermeture est ensuite mise en place
autour d'un conformateur tubulaire ayant une section
généralement circulaire. La feuille ainsi enroulée autour
du conformateur tubulaire voit ses deux bords longitu-
dinaux rapprochés l'un de l'autre, et appliqués l'un sur
l'autre suivant la face de la feuille tournée vers le con-
formateur. La soudure longitudinale 14 est alors effec-
tuée par serrage des bords longitudinaux entre deux
mors chauffants ou entre une enclume et un mors.
[0046] La fabrication de l'emballage s'achève comme
connu en soi par réalisation simultanée des soudures
transversales supérieures et inférieures de deux embal-
lages consécutifs et par la séparation de ces deux em-
ballages.
[0047] L'emballage s'utilise comme illustré figures 4
à 6.
[0048] Sur la figure 4, l'emballage est représenté par-
tiellement alors qu'un coin de l'extrémité supérieure du
col 24 a été découpé afin d'assurer la rupture partielle
de la soudure transversale supérieure 18 et ainsi de per-
mettre l'accès à l'intérieur de la poche.
[0049] Le premier stade de la refermeture de l'embal-
lage consiste à écarter la partie supérieure de la bande
43 du pan 26A du côté de l'ouverture.
[0050] Pour ce faire, l'utilisateur saisit l'extrémité su-
périeure de la bande 43 et tire celle-ci vers le bas de
l'emballage.
[0051] Du fait de la différence d'adhérence de l'adhé-
sif 44 sur la surface de la bande 43 et sur le pan 26A,
l'adhésif se trouve entraîné avec la bande 43, recou-
vrant la partie médiane de la surface exposée de celle-
ci.
[0052] La partie détachée de la bande, au moins sur
l'essentiel de la longueur du col 24 constitue une patte
90 encore solidarisée à la partie inférieure du corps de
l'emballage. La base 92 de la bande, constituant la par-
tie encore liée au corps de l'emballage, se situe sensi-
blement dans la région extrême de remplissage de l'em-
ballage.
[0053] Pour assurer la refermeture de l'emballage, et
comme illustré sur la figure 5, le col 24 est replié sur lui-
même plusieurs fois pour former un enroulement 94.
Cet enroulement est formé le long de la face principale
26 de l'emballage présentant la soudure 14. Pendant,
le pliage du col, la patte encollée 90 est maintenue à
l'écart de l'enroulement 94.
[0054] Comme illustré sur la figure 6, après que le col
24 de l'emballage est replié pour former l'enroulement
94 jusqu'à la partie du sachet contenant encore des ar-

ticles, la patte encollée 90 est rabattue transversale-
ment au-dessus et autour de l'enroulement 94, l'extré-
mité libre de la patte 90 étant collée sur la face principale
26 de l'emballage opposée à la face principale portant
la soudure 14.
[0055] On conçoit que l'enroulement 94 se trouve
maintenu enroulé par l'action de la patte 90 collée, d'une
part, autour de l'enroulement et solidaire, à chacune de
ses extrémités, des faces principales de l'emballage.
[0056] Dans cette position, l'emballage est refermé
de manière fiable.
[0057] Sur les figures 7 à 8, sont représentées des
variantes de réalisation d'un emballage selon l'inven-
tion.
[0058] Sur la figure 7 est représenté un emballage for-
mé à partir d'une feuille unique dont la soudure longitu-
dinale 14 est de type chair contre cuir, c'est-à-dire qu'el-
le est réalisée en accolant l'une contre l'autre les surfa-
ces opposées de la feuille délimitant l'emballage.
[0059] Ainsi, seul l'un des pans 26B d'une face prin-
cipale de l'emballage se prolonge à l'extérieur de l'em-
ballage.
[0060] Sur la figure 8 est illustrée une variante de réa-
lisation du mode de réalisation de la figure 2.
[0061] Dans ce mode de réalisation, la bande de re-
fermeture notée 103 est constituée de deux bandes 43
superposées reliées l'une à l'autre. L'une des bandes
43 est solidarisée par un adhésif à la surface extérieure
de la feuille 12. L'autre bande 43 est liée à la première
par un adhésif supplémentaire interposé entre les deux
bandes.
[0062] En outre, et en variante, les deux bandes 43
sont reliées l'une à l'autre par soudage dans la région
des soudures supérieure 18 et inférieure 16. Ces sou-
dures sont réalisées simultanément aux soudures 18 et
16.
[0063] Comme illustré sur la figure 8, l'installation
pour la fabrication de la feuille d'emballage comporte
les mêmes éléments que ceux de l'installation de la fi-
gure 3.
[0064] Elle comporte en outre une seconde unité de
coupe 66' disposée symétriquement au premier poste
66 et adaptée pour découper une bande de refermeture
sur l'autre bord de la bande initiale 50. Un poste d'en-
collage 100 pour la seconde bande est disposé en aval
du second poste de coupe 66'. Ce poste est adapté pour
appliquer une colle assurant la liaison ultérieure des
deux bandes 43.
[0065] Un second poste de décalage 76' est disposé
pour amener la seconde bande notée 70' au-dessus de
la première bande notée 70. Ce second poste comporte
deux rouleaux 78', 78" définissant un angle de 45° avec
la direction d'avancement de la bande. Le premier rou-
leau 78' assure un changement de direction de la bande
de 90° par rapport à la direction d'avancement de la ban-
de principale, le second rouleau 78" assurant à nouveau
un décalage angulaire de 90° de la bande afin que celle-
ci vienne s'appliquer sur la première bande 70 déjà ap-
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pliquée contre la bande d'emballage 68. Les deux ban-
des 70, 70' sont collées lors de leur mise en contact.
[0066] Un tel mode de réalisation est particulièrement
utile lorsque l'épaisseur de la feuille d'emballage est ré-
duite. En effet, le doublement de l'épaisseur de la bande
de refermeture assure une plus grande résistance de
celle-ci.
[0067] Quel que soit le mode de réalisation décrit ici,
on comprend que l'emballage peut être refermé de ma-
nière fiable, l'enroulement formé à partir du col ne pou-
vant de lui-même se dérouler. De plus, la refermeture
de l'emballage est garantie par un moyen ayant un très
faible coût, ce moyen pouvant être fabriqué simultané-
ment à la poche emballant les produits. Enfin, la mise
en place du moyen de retenue de l'enroulement est re-
lativement aisée pour l'utilisateur.
[0068] Les emballages sont ici formés en continu.
Toutefois, en variante, les emballages sont préfabriqués
et laissés ouverts à une extrémité. Ils ne sont que fer-
més et scellés à cette extrémité après remplissage.

Revendications

1. Emballage souple (10) comportant un corps (22)
présentant extérieurement au moins une face prin-
cipale (26) formée au moins partiellement par une
feuille souple (12), caractérisé en ce qu'il compor-
te une bande de refermeture (43) disjointe de ladite
feuille souple (12) et un adhésif (44) réactivable par
pression interposé entre la surface extérieure de la
feuille souple (12) et la bande de refermeture (43),
la force d'adhérence de l'adhésif (44) à la surface
de la bande de refermeture (43) étant supérieure à
la force d'adhérence de l'adhésif (44) à la surface
extérieure de la feuille d'emballage (12), la bande
de refermeture (43) et la feuille d'emballage (12)
ayant des caractéristiques structurelles identiques
et étant issues d'une même bande initiale.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite feuille souple est repliée sur elle-mê-
me et les deux bords opposés de la bande repliée
sont liés par une soudure longitudinale (14), la
feuille repliée étant initialement obturée à ses deux
extrémités (16, 18), et en ce que la bande de refer-
meture (43) s'étend parallèlement à la soudure lon-
gitudinale (14).

3. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'adhésif
réactivable par pression est un adhésif choisi dans
le groupe consistant en un "hot melt", une colle à
froid, un ruban adhésif double face.

4. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la feuille
d'emballage (12) est recouverte sur sa surface ex-

terne, au moins dans la région d'application de l'ad-
hésif (44), d'une couche répulsive interposée entre
la feuille d'emballage et l'adhésif (44), laquelle cou-
che répulsive est adaptée pour limiter l'adhérence
de l'adhésif (44) à la surface de la feuille d'embal-
lage (12).

5. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'adhésif
(44) s'étend seulement dans la région médiane de
la bande de refermeture (43), les marges de la ban-
de de refermeture (43) étant dépourvues d'adhésif.

6. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la bande
de refermeture (103) comporte au moins deux ban-
des superposées (43) liées entre elles, au moins
localement, les deux bandes ayant des caractéris-
tiques structurelles identiques à celles de la feuille
d'emballage (12).

7. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il présen-
te, à une extrémité, au moins une soudure transver-
sale (16, 18), et en ce que la feuille d'emballage
(12) est recouverte sur sa surface externe, au
moins dans une région où la bande de refermeture
(43) chevauche une soudure transversale (16, 18),
d'une couche évitant la soudure interposée entre la
feuille d'emballage et l'adhésif (44), laquelle couche
évitant la soudure est adaptée pour éviter la soudu-
re de la bande de refermeture (43) à la surface de
la feuille d'emballage (12)

8. Procédé d'emballage pour la fabrication d'un em-
ballage selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il comporte les
étapes consistant à :

- découper une région marginale d'une bande
initiale pour former une bande de refermeture
(70) et une bande d'emballage (68) ;

- appliquer, contre une surface de la bande d'em-
ballage (68), la bande de refermeture (70) avec
interposition d'un adhésif réactivable par
pression ; et

- former ledit emballage par mise en forme d'un
tronçon de la bande d'emballage (68) sur la-
quelle est retenue la bande de refermeture
(70).

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu'il comporte, avant l'étape de découpe, une
étape d'application de l'adhésif dans une région
marginale de la bande initiale (50) destiné à former
la bande de refermeture (70).
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